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Résumé 

Cet article traite de la place et du sens de l’improvisation dans le travail des enseignants en France en 
explorant un corpus d’entretiens sous l’angle de la sociologie pragmatique et de l’analyse de l’activité. 
La confrontation entre différents discours des enseignants et avec leurs pratiques montre que loin de 
la défiance généralement exprimée, l’improvisation prend plusieurs formes et peut représenter une 
ressource au service de l’enrichissement de la grammaire de l’activité, du genre et du style profession-
nel des enseignants. 
 
Mots-clés : développement professionnel, analyse de l’activité, pédagogie : méthodes et outils 
 
 
Abstract 

Improvisation in teaching work, between distrust and resource — This article deals with the place and 
meaning of improvisation in the work teachers in France by exploring a corpus of interviews from the 
perspective of pragmatic sociology and activity analysis. The confrontation between the different dis-
courses of the teachers and their practices shows that far from the generally expressed defiance, improvi-
sation takes several forms and can represent a resource for the development of the grammar of the acti-
vity, the genre and the professional style of the teachers. 
 
Keywords: professional development, analysis of professional practice, pedagogy: methods and tools 
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Accéder à l’improvisation dans le travail n’est pas chose aisée. Celle-ci est souvent invisible aux 

yeux du profane. Il faut avoir une certaine connaissance du métier soit par expérience person-
nelle soit par une longue fréquentation, pour repérer ce qui relève de l’improvisation et non de 
l’activité programmée, routinière, identifier comment l’improvisation peut s’encastrer au cœur 
même de cette activité de façon marginale ou disruptive. 
 
La première partie problématise la question de l’improvisation dans le travail sous l’angle de la 
sociologie pragmatique et de l’analyse de l’activité et précise la méthode utilisée pour l’étudier. 
La seconde partie analyse comment l’improvisation apparaît dans les discours d’enseignants à 
partir d’un corpus d’entretiens sur leur travail. Elle identifie des situations auxquelles 
l’improvisation est associée et les jugements qu’elle entraîne de la part des enseignants. La troi-
sième partie envisage la constitution de l’improvisation en ressource et son rôle dans le travail 
des enseignants.  
 
La thèse défendue est que l’improvisation vise à maintenir la continuité et le sens de l’activité, 
elle peut, quand elle n’est pas seulement une stratégie de survie, enrichir la grammaire de 
l’action de l’enseignant, nourrissant ainsi aussi bien le genre que le style professionnel, en con-
tribuant à assurer voire à augmenter la « grandeur » sociale et professionnelle des enseignants 
malgré une tension entre logique d’action civique et logique d’action inspirée.  
 
Précisons d’emblée que cet article est exploratoire et, reposant sur une analyse secondaire de 
données, il a pour seule ambition d’ouvrir des pistes de réflexion que développeront des en-
quêtes spécifiques sur les modalités et effets de l’improvisation.  
 
1.  L’improvisation dans le travail : comment la définir et la saisir ? 

 
La définition de l’improvisation varie selon l’approche théorique choisie de même que les mé-
thodes pour la saisir. Cette première section précise le positionnement que nous adoptons à cet 
égard et problématise l’objet d’étude. 
 
L’improvisation est reconnue comme une compétence spécifique et des pratiques répertoriées 
dans les domaines de l’art, de la communication, notamment, mais aussi comme une compé-
tence ordinaire se manifestant dans des pratiques sociales usuelles (la prise de parole lors d’une 
cérémonie ou rencontre amicale ou familiale, l’histoire inventée racontée aux enfants, par 
exemple). Qu’en est-il dans le travail des enseignants ? On sait que la plasticité de leurs façons 
d’agir et de penser leur permet de faire tenir les situations et d’agir efficacement sans être fixés 
dans des routines et des scénarios à la fois nécessaires et insuffisants face à des problèmes pro-
fessionnels inédits (Lantheaume, 2016). Cette plasticité est source de développement profes-
sionnel pour peu que l’environnement (organisation du travail, management, prescription, col-
lectif de travail, formation) la reconnaisse et la soutienne. L’improvisation serait-elle une de ses 
formes ou incarnations ? 
 
Au travail, particulièrement dans les métiers de relations à autrui, l’incertitude liée à 
l’imprévisible est monnaie courante car le comportement humain connaît des variations inat-
tendues1. Cependant, l’imprévisible peut, dans une certaine mesure, être prévisible, et il existe 
différente formes et degrés d’imprévus, de celui lié à l’urgence à celui plutôt associé à l’insolite 
(Perrenoud, 1996, 1999). Dans tous les cas, l’improvisation est située, elle varie selon les con-
textes, les interactions entre les acteurs et avec leur environnement organisationnel, matériel. 
Antoine Hennion (2010) donne une définition de l’improvisation langagière que nous retenons : 
improviser c’est « répondre à une situation présente, en mobilisant sans y faire attention, avec 
                                                                    
1 Les objets techniques et leur usage ne sont cependant pas exempts d’incertitude et de variation d’où la nécessité de ne 
pas les ignorer y compris dans les métiers de relations à autrui où ils servent souvent de médiateurs entre des groupes 
et points de vue. 
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économie et justesse, une infinité de ressources dont on aurait peine à dire d’où elles nous 
viennent. »2. Cette définition peut s’appliquer à l’action d’improvisation en contexte profession-
nel. 
 
Elle est souvent présentée, surtout dans les pratiques artistiques, comme relevant du sensible, 
de l’intuition voire de l’ineffable. L’improvisation, parfois revendiquée comme étant au fonde-
ment de la qualité de la production finale de certaines pratiques, est alors valorisée par ce 
qu’elle manifeste de créativité et d’intelligence de la situation. L’opposition entre une concep-
tion de l’improvisation fondée sur une absence de préparation, un surgissement inopiné, d’un 
côté, et, d’un autre côté, l’accent mis sur l’improvisation sous « contrainte déguisée », a montré 
sa vacuité quand on étudie l’action d’improviser qui ne peut être saisie ni par le modèle de 
l’application ni par celui de la spontanéité, de l’impréparation et de l’absence de cadre (Hennion, 
2010). Nous adoptons une conception de l’improvisation centrée sur l’interaction entre con-
trainte, cadre, liberté, invention, qui ne peut être saisie que par une attention portée à l’action et 
à ses épreuves car l’improvisation est une réponse, dans l’action même, à une épreuve imposée, 
prévue (dans le cas d’épreuves standardisées, publiques), ou inattendue. Dans ces conditions, 
des pratiques d’improvisation ordinaires au sens « de créer, de réaliser subitement »3 associées 
à l’imprévu conçu comme « ce qui arrive lorsqu’on ne s’y attend pas »4, deviennent des objets 
d’étude pour saisir ce qu’est l’improvisation dans le travail en prenant en compte les liens entre 
imprévu, épreuve et improvisation avec les implications tant sociologiques que psychologiques 
de cet « “événement” qui vient déranger le bel agencement de ce que nous cherchons toujours 
– en vain – à contrôler pour rendre notre destin aussi prévisible que possible ? » (Flis-Trèves, 
2016, p. 10). 
 
D’où l’intérêt pour tenter de comprendre la place, le rôle, le sens de l’improvisation dans le tra-
vail enseignant, de se tourner vers la sociologie pragmatique (Boltanski & Thévenot, 1991), so-
ciologie de l’action et de ses épreuves, et du côté de l’analyse de l’activité référée à la psycholo-
gie du développement qui étudie les soutiens et entraves au « pouvoir d’agir » des sujets au 
travail confrontés à des dilemmes de l’activité (Clot, 2008). Selon la sociologie pragmatique, 
l’épreuve provient de l’incertain, de l’événement, de la dispute qui transforment ce qui semblait 
évident, stable, en arène de luttes et de débats pour définir un bien commun, des règles parta-
gées, une qualification de l’événement et de l’action qui convient qui fasse l’accord. L’épreuve 
impose aux individus de faire la preuve de leur « grandeur » car elle les rend « petits » sociale-
ment (Boltanski, 1990). Ainsi, le professeur a une certaine « grandeur » du fait de son statut, de 
ses connaissances et de son savoir-faire. Mais, elle est fragile, l’enseignant peut devenir « petit » 
face à la hiérarchie, à des parents de statut social supérieur, à des élèves qui le déstabilisent, à 
un manque de compétences didactiques et pédagogiques, dans des situations d’interactions 
plus ou moins cadrées, à la faveur d’une épreuve standardisée comme une inspection, ou non 
standardisée comme la subite remise en cause de son autorité par des élèves, par exemple. 
 
Pour sortir de l’épreuve, les acteurs dont les compétences interprétatives et la rationalité sont un 
postulat, s’engagent, selon les cas, dans un rapport de force, dans des « débats de justice » en 
justifiant leur action au nom de principes supérieurs (liberté, égalité, efficacité, créativité, etc.) ou 
pour une suspension du débat au risque de maintenir les tensions et disputes. Leur logique 
d’action liée au principe de référence qui les oriente, adopte une grammaire de l’action propre à 
telle ou telle situation et au groupe social correspondant à un ensemble langagier, des régimes 
d’engagement et des façons de faire et de dire partagées.  
 
Cette approche a quelque proximité avec le concept de « genre professionnel » (Clot & Faïta, 
2000) propre à l’analyse de l’activité, qui insiste sur l’épaisseur sociohistorique des façons de 
faire et de penser, des ressources et contraintes préalables à l’activité et dans le cours de 

                                                                    
2 http://journals.openedition.org/traces/4587 
3 Centre national de ressources textuelles et lexicales : https://www.cnrtl.fr/definition/ %C3 %A9preuve 
4 Selon le dictionnaire Le Robert : https://dictionnaire.lerobert.com/definition/imprevu 

http://journals.openedition.org/traces/4587
https://www.cnrtl.fr/definition/%C2%A0%C3%C2%A0%A9preuve
https://dictionnaire.lerobert.com/definition/imprevu
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l’action, et sur le rôle des disputes professionnelles pour définir des règles de métier, particuliè-
rement en cas de dilemme professionnel. Le concept d’activité englobe celui d’action puisqu’il 
prend en compte l’amont et l’aval de l’action, le réalisé et le non réalisé de l’action. 
 
Munie de ces outils théoriques, nous avons envisagé les questions suivantes : comment 
l’improvisation est-elle évoquée et, éventuellement, mobilisée par des enseignants de 
l’enseignement primaire et secondaire5 ? L’improvisation dans leur travail est-elle une ressource 
pour l’activité et satisfait-elle aux règles grammaticales professionnelles et de la justification de 
l’action ? Nos hypothèses portaient sur le rôle des épreuves professionnelles pour rendre visible 
l’improvisation en imposant une justification de l’action à nouveaux frais et supposait que 
l’improvisation avait des effets sur le genre et le style professionnel majoritairement orienté par 
les logiques civiques et de l’efficacité. 
 
La méthode employée a été celle de l’analyse secondaire de données concernant des discours 
d’enseignants en exploitant 232 entretiens6 sur le travail des enseignants, recueillis dans le cadre 
de 3 enquêtes différentes sur une période de 20 ans, portant sur la souffrance au travail 
(Lantheaume & Hélou, 2008), le travail des enseignants en fin de carrière (Garcia & Lantheaume, 
2019), et sur leur activité dans des situations où ils sont confrontés à des questions controver-
sées sources de disputes et dilemmes, comme l’expression religieuse, des discriminations, du 
racisme (Lantheaume & Urbanski, 2023). Les observables sont donc l’action de l’enseignant en 
situation d’épreuves, les justifications de son action. Le protocole de recueil des données de ces 
enquêtes était identique en se focalisant sur la description de situations ordinaires, qui avaient 
fait épreuve pour les interviewés, en identifiant les ressources mobilisées dans l’action et pour la 
justification de leur action. Après avoir recherché dans ce corpus des occurrences se rapportant 
à « improvisation/improviser », « imprévu(s)/imprévisible », « inattendu(s) » nous avons analysé 
les situations associées à l’idée d’improvisation. L’analyse de contenu a été effectuée au moyen 
des outils théoriques évoqués plus haut à propos de l’interprétation des situations et de la justi-
fication de leur action par les enseignants en les rapportant aux logiques d’action identifiées par 
la sociologie pragmatique d’une part, à l’analyse de l’activité (ce qui relève du genre profession-
nel et du style), d’autre part. Ce corpus a été complété par la relecture de « fiches terrain » rédi-
gées pour ces 3 enquêtes rapportant des propos et situations hors entretiens formels. Cette mé-
thode permet une première approche, mais elle nécessite d’être complétée par des observations 
de situations effectuées avec cette intention comme l’a fait Guillaume Azéma sous l’angle de 
l’anthropologie cognitive, à propos d’entrants dans le métier (2019)7. 
 
2.  L’improvisation mal aimée 

 
Disons-le d’emblée, l’improvisation a mauvaise presse dans le milieu enseignant. Sur les 232 en-
tretiens il n’y en a que 11 mentionnant explicitement le fait d’improviser ou l’improvisation dans 
le travail des enseignants. Dans près de la moitié des cas, c’était une évocation avec une conno-
tation plutôt négative pour dire que bien travailler « ça ne s’improvise pas », ou que c’est très 
exceptionnel. Dans le meilleur des cas, l’avis est mitigé (voir l’extrait d’entretien ci-dessous). 
Dans un seul entretien, l’enseignant la revendique comme un « art de faire », relevant de son 
« style personnel ». C’est un professeur de mathématiques également musicien membre d’un 
orchestre de jazz, ce qui souligne le rôle du parcours personnel dans la façon d’envisager 
l’improvisation. 
 
Une professeure d’anglais en lycée évoque une situation liée à l’injonction institutionnelle 
d’organiser un temps de discussion suite aux attentats islamiste de 2015 : 

                                                                    
5 Cet article ne traite pas des variations selon les degrés d’enseignement et les disciplines, ce choix consiste à mettre en 
valeur les points communs entre eux. 
6 Entretiens formels de plus d’une heure, enregistrés et transcrits, réalisés à partir d’un guide d’entretien, effectués en 
dehors des situations d’enseignement ou après des observations de séquences d’enseignement ou hors la classe. 
7 Nous renvoyons à l’état de l’art fait dans le même article. 
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Et du coup, les profs d’histoire-géo ont envoyé des trucs la veille, à tous les profs pour essayer de faire 
en sorte que tout le monde s’en sorte. […] Et c’était super de le faire, mais n’empêche que même avec 
des documents, si t’as lu le truc, machin, et tout, ça s’improvise pas ; déjà, quand je mets les élèves en 
situation de débat sur d’autres choses, c’est quand même tout un boulot en amont, etc., donc là faire 
ça dans un truc qui n’est pas ta discipline, enfin pffff, c’est quand même énorme ! 

 
Les commentaires qu’elle fait sur la situation montrent à quel point le collectif a été une res-
source dans cette situation inédite, ainsi que les objets (textes, iconographie, numérique) diffu-
sés par ses collègues, ils transportaient un accord sur le projet de faire s’exprimer les élèves en 
contextualisant, historicisant et refroidissant la situation de façon à faciliter la compréhension de 
l’événement, la prise de distance, le partage d’une culture politique démocratique et de valeurs 
morales orientés par une logique civique référée aux principes d’égalité, d’intérêt général et de 
liberté. Cependant, cette improvisation est décrite comme hors normes car la temporalité très 
brève entre l’événement des attentats et la mise en œuvre de l’injonction, empêche le « boulot 
en amont » et que l’utilisation des documents, envoyés par mail la veille, relèvent de compé-
tences plus transversales que strictement disciplinaires (organiser un débat argumenté, analyser 
un texte, le contextualiser), ce qui rend la situation plus difficile pour une professeure d’anglais. 
C’est aussi comme si dans sa pratique ordinaire et dans son enseignement disciplinaire elle 
n’improvisait pas. Avec le recul, elle évalue cependant positivement son activité et le fait d’avoir 
surmonté cette épreuve, ce qui la grandit, en concluant avec un sourire de satisfaction « c’est 
quand même énorme » (propos visant à la fois la situation et son action). 
 
Dans le discours des enseignants sur leurs pratiques, l’improvisation a donc très peu de place 
voire une place peu enviable. Improviser est le plus souvent perçu comme un manque de pro-
fessionnalisme, de sérieux, c’est traiter le métier « par dessus la jambe » ou faire « au moins 
pire ». Les improvisations estimées ratées ne sont pas identifiées, décrites, celles jugées réussies, 
un peu plus. 
 
La méfiance à l’égard de l’improvisation est semble-t-il liée à une culture professionnelle et une 
éthique du métier (on ne fait pas cours « les mains dans les poches », dit un enseignant, critique 
à l’égard des improvisations « imposées par l’administration » peu soucieuse du réalisme de ses 
injonctions). Au nom du principe d’égalité, il y a la volonté d’apporter la même qualité de pres-
tation à tous les élèves et à chaque séance d’enseignement, une régularité ici opposée à 
l’improvisation. De son côté, la formation des enseignants, soucieuse d’action rationnelle, valo-
rise la planification didactique et les fiches de préparation de cours. L’improvisation est d’ailleurs 
déconseillée aux enseignants novices par les formateurs, et évoquée comme le signe d’un 
manque de professionnalisme, une prise de risque dangereuse8. Si le manque de professionna-
lisme est discutable, comme le montre les exemples étudiés plus bas, la prise de risque pour un 
enseignant novice est réelle car il est en phase d’appropriation des règles de métier, du genre 
professionnel et ne dispose encore que d’une part limitée de ses ressources. Cependant, les en-
seignants novices, comme le montre Azéma (2019) et comme nous l’avons constaté (voir plus 
loin), savent parfois mobiliser des ressources personnelles ou celles de la situation pour improvi-
ser et trouver des solutions à une situation inattendue. D’où la récente proposition de Azéma et 
Leblanc (2022) d’intégrer l’improvisation à la formation des maîtres. 
 
Enfin, l’appareil réglementaire ignore l’improvisation (sauf pour l’enseignement des arts). Ima-
gine-t-on un bulletin officiel dans lequel serait écrit « l’enseignant improvisera », ou « fera appel 
à l’improvisation chaque fois que nécessaire » ? Cela semblerait incongru au milieu profession-
nel, du ministre à l’enseignant. Cependant, dans les faits, l’institution produit des injonctions fa-
vorisant l’improvisation ou contraignant parfois les enseignants à improviser quand elle impose 
des dispositifs sans prévoir les moyens de les rendre effectifs et efficaces (par exemple, le dispo-
sitif « plus de maîtres que de classes » évoqué dans la partie suivante ou l’injonction à pratiquer 

                                                                    
8 Comment en ont témoigné les communications lors du colloque « Improviser l’enseignement, enseigner 
l’improvisation » (Faculté d’éducation de l’Université de Montpellier, juin 2021). 
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le débat argumenté sans autre indication ni allègement d’effectifs), et ceux-ci montrent quoti-
diennement leurs capacités à improviser. 
 
3.   pourtant ils improvisent 

 
Quand on écoute les enseignants dans les salles des professeurs et dans des entretiens post ob-
servation, on entend souvent « là, il va falloir improviser », « bon, ben, j’improviserai », « j’ai dû 
improviser », etc. Autant d’affirmation qu’il faut rapporter à des situations pour comprendre 
qu’elles renvoient presque toujours à des situations d’imprévu (par exemple, lors de l’absence 
d’un intervenant extérieur attendu ou une panne de la photocopieuse ou l’oubli d’un document 
au domicile ou bien un incident précédant un cours, etc.), des situations d’impréparation subie 
(comme lors de la minute de silence ou la discussion prônée par la ministre à la suite des atten-
tats de 2015). Cela ouvre d’autres perspectives pour approcher la compréhension de 
l’improvisation dans les pratiques ordinaires des enseignants. 
 

3.1.  Premier constat : l’improvisation est presque toujours liée à l’action en situation 
d’épreuve due à l’imprévu  

 
L’imprévu a des origines diverses, mais il provient le plus souvent des élèves (incompréhension, 
agitation, disputes, etc.) ou d’éléments exogènes (arrivée inopinée dans la classe d’une personne 
extérieure – directeur, intervenant, technicien, etc. –, panne de matériel, chahut dans le couloir, 
grèves, événement politique, etc.), plus rarement c’est l’enseignant lui-même qui est à l’origine 
de l’imprévu (oubli de son matériel, problème physique, etc.) auquel il doit faire face. 
 
Deux réactions sont alors observables. La première est la panique qui pétrifie et débouche sou-
vent sur des stratégies de survie (Woods, 1977) comme renvoyer un élève, imposer subitement 
un devoir, une sanction collective, faire comme si on n’avait rien vu ou entendu, par exemple. La 
seconde est l’utilisation de stratégies dont certaines peuvent s’apparenter à de l’improvisation, 
qui donnent satisfaction à l’enseignant qui évalue positivement sa réaction à l’imprévu. 
 
L’enquête sur des enseignants de plus de 50 ans montre que la nature de l’imprévu et le par-
cours de l’enseignant jouent un rôle important dans la façon de l’appréhender, mais aussi que 
l’imprévu peut parfois provoquer un temps de sidération y compris chez ces enseignants ex-
perts. Ainsi, un enseignant peu à l’aise avec le numérique panique quand sa séance ne peut être 
menée comme prévu suite à un problème avec l’ordinateur de la classe, qu’il ne sait pas traiter, 
tandis que pour un autre ce n’est pas un problème (« je trouve une solution ou j’improvise »). Ou 
un enseignant, récemment arrivé dans un collège favorisé après des années de travail en réseau 
d’éducation prioritaire (REP), déstabilisé par un échange houleux avec un parent lui demandant 
des comptes sur son traitement « inefficace » du programme à un rythme qu’il juge trop lent par 
rapport à l’examen final et à la perspective du lycée. De fait, ces situations d’imprévu et parfois 
d’épreuve mettent l’enseignant au défi : comment tenir sa classe, faire son travail, maintenir le 
sens de son activité entre logique civique privilégiant l’égalité de traitement, la réussite de tous 
les élèves et logique « industrielle » (Boltanski) de la performance, de la compétition et de la 
sélection ?  
 

3.2.  Deuxième constat : l’improvisation vise à maintenir la continuité et le sens de 
l’activité, elle enrichit la grammaire de l’action de l’enseignant 

 
En situation d’épreuve (didactique ou autre), l’activité est perturbée voire interrompue, sa pro-
grammation ne tient plus, certaines ressources (matérielles, didactique, de gestes profession-
nels) peuvent être défaillantes et les émotions ressenties à ce moment-là sont parfois des en-
traves. Le maintien de la continuité et de la fluidité de l’action, deux critères habituels du 
sentiment d’efficacité et de l’action réussie chez les enseignants, est menacé. 
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Trois exemples permettent de mieux saisir comment l’activité des enseignants est parfois con-
frontée à la nécessité d’improviser et ce qui la soutient. 
 

3.2.1.  Les ressources de l’improvisation 
 
Dans un collège urbain au public hétérogène une enseignante de lettres classiques novice décrit 
une situation qui l’a d’abord mise en difficulté9. Une élève l’avait « informée » que sa famille 
avait prévu son absence pour une raison de convenance personnelle, lors d’un devoir de fin de 
trimestre prévu de longue date. L’enseignante lui dit que si elle est absente, elle aura un zéro au 
devoir non fait. La mère de l’élève demande un rendez-vous à l’enseignante. Peu rassurée, celle-
ci ne « dort pas de la nuit », dit-elle, et n’en parle à personne. Elle explique parvenir à faire face 
lors de l’entretien malgré l’arrogance menaçante de la mère qui lui « a hurlé dessus, je me suis 
fait insulter ». Elle maintient sa position de sanctionner l’absence de l’élève. La mère de famille 
fait alors appel au Principal du collège. De son côté, l’enseignante se tourne vers quelques col-
lègues de confiance pour leur demander conseil. Elle reçoit leur soutien. Elle rencontre aussi le 
chef d’établissement auprès duquel elle justifie sa position en se référant au principe d’égalité 
de traitement des élèves, elle ajoute que l’attitude de la mère est inacceptable car elle a menacé 
l’enseignante et que son « métier, ce n’est pas de dire amen aux caprices des parents ». Le Princi-
pal confirme sa position, qu’il fait sienne, auprès de la mère de famille qui, elle, fait valoir le prin-
cipe de liberté : c’est sa liberté et son droit de parent de soustraire son enfant à l’école quand 
elle l’estime important ou pratique pour sa vie de famille. 
 
L’enseignante dit avoir improvisé face à une situation inédite pour elle. Pour gérer la situation, 
elle a mobilisé différentes ressources pour agir au mieux selon sa conception de l’école et de 
son métier, en tant que fille d’anciens instituteurs qui lui ont transmis une haute idée de l’école 
républicaine et de ses principes. La variété des ressources évoquées est à noter : 
 
- une posture, des objets, son corps qui est affecté et mis en scène (« j’avais mis de beaux ha-

bits », « j’ai installé la mère de l’autre côté d’une table », « j’ai réussi à garder mon calme 
même si ça bouillait intérieurement » et que « je tremblais ») ; 

- une argumentation fondée sur des principes de justice (l’égalité de traitement des élèves, des 
familles), sur des valeurs (respect du professeur), sur le règlement (congé non justifié) ; 

- le sens de son travail et les ressources du métier (pédagogie nécessitant des moments 
d’évaluation), et à travers ça « le sens de l’école » : l’école de la République ce n’est pas l’école 
des « consommateurs d’école » (Ballion, 1982) ; 

- elle s’appuie aussi sur son statut de professeur qui lui donne le pouvoir de sanctionner, ce 
qui la définit comme « grand » ; 

- elle trouve des alliés en bénéficiant de la reconnaissance de ses pairs qui confirment qu’elle 
travaille bien dans les règles de l’art, et de sa hiérarchie qui la soutient et reconnaît ainsi son 
professionnalisme. 

 
L’enseignante commente cette situation en mettant en avant le stress qu’elle a engendré (in-
somnie, ressassement), ses doutes, son sentiment de solitude au début, et sa colère, mais aussi 
la fierté d’avoir surmonté l’épreuve et d’en être sortie grandie en expérience, dans sa posture de 
professionnelle, la reconnaissance de son travail par ses pairs et sa hiérarchie. 
 
Dans cette situation où le rapport de force coexiste avec le débat de justice, l’enseignante, bien 
que novice, ne manque pas de ressources personnelles et professionnelles. Ce qu’elle décrit 
comme de l’ordre de l’improvisation paraît, pour l’observateur extérieur, comme des stratégies 
réfléchies. Le récit qu’elle fait, reconstruisant la situation et son action, renforce cette impression, 
mais dans le feu de l’action, elle ne l’a pas vécu comme cela. Parce qu’elle n’avait jamais expéri-

                                                                    
9 Nous avons étudié cette situation et la suivante sous l’angle de la ruse dans le travail (Lanheaume, 2007). Il y a une 
proximité entre ruse et improvisation, la première était au service de la seconde, ce qui explique le sentiment de trans-
gression exprimé par des enseignants à propos de situations d’improvisation. 
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menté une telle situation et du fait de son statut de stagiaire nouvelle dans l’établissement, 
l’anxiété l’envahissait et elle n’avait aucune assurance sur l’efficacité de ses choix. 
 

3.2.2.  La voltige de l’expert 
 
Le deuxième exemple est celui d’une professeure de lettres modernes qui a 12 ans d’ancienneté, 
travaillant dans un collège situé en REP dans une ville moyenne. Un jour, entrant dans sa classe 
de 3è dont beaucoup d’élèves sont des héritiers de l’immigration, elle les trouve très agités. Elle 
se dit « je ne vais pas pouvoir faire cours ». En fait, leur effervescence exprime leur inquiétude 
suite au premier tour de l’élection présidentielle de 2002 qui voit Jean-Marie Le Pen arriver au 
second tour. Un élève lui dit « Mais, il n’est pas élu Le Pen ? ». L’enseignante comprend alors que 
les élèves « n’avaient rien compris » au fonctionnement de l’élection présidentielle à deux tours, 
qu’ils avaient de « la grosse bouillie » dans le cerveau. Elle-même affectée par la situation électo-
rale, se sent interpellée par cette situation. Ce jour-là, elle avait prévu de travailler sur 
l’argumentation, conformément au programme, à partir d’un texte littéraire et en s’inspirant 
d’une fiche-outil présentant les compétences argumentatives à faire travailler en classe de 3è. 
Finalement, elle part des questions des élèves, les leur fait reformuler, les conduit à décrire la 
situation de façon plus précise (distinguer le premier du second tour, notamment), leur fait re-
connaître et formuler des arguments, et renvoie au professeur d’histoire pour certaines ques-
tions qu’elle maîtrise mal sur le fonctionnement électoral et l’histoire des élections.  
 
Ses ressources sont diverses. Son expertise sur l’apprentissage de l’argumentation et sur la façon 
de retourner une situation d’agitation en situation d’apprentissage, la fiche pédagogique travail-
lée en amont, l’expertise du professeur d’histoire avec lequel elle collabore par ailleurs, mais la 
principale ressource sont les interactions avec et entre les élèves. Ces différents composants de 
l’action relèvent du genre professionnel enseignant (construire une situation d’apprentissage en 
programmant son action par une fiche ou, en situation mais avec la même structure et les 
mêmes méthodes (repérer les arguments, les énonciateurs, le contexte d’énonciation, la rhéto-
rique, mobiliser la maïeutique, favoriser la circulation de la parole, demander aux élèves de réfé-
rencer leurs propos et de justifier leur point de vue, etc.), ainsi que maîtriser la dynamique d’une 
classe (transformer un désordre en situation d’apprentissage), se montrer à l’écouter et garante 
d’un cadre. Cela fait appel aussi au style personnel : la façon d’agir de cette enseignante qui ins-
taure de façon impromptue un débat argumenté « à sa façon » dans la situation d’épreuve à 
laquelle elle est confrontée. Son commentaire en témoigne.  
 
Il exprime un sentiment de transgression car elle n’a pas fait ce qu’elle avait prévu. Mais aussi 
une impression de virtuosité : « C’est de la voltige parce qu’on a déjà un certain nombre de per-
sonnes devant le nez, qu’il faut répondre à des sollicitations “comme ça” », « j’ai jonglé ». Son sen-
timent de réussite repose sur le fait qu’elle a reconquis l’attention des élèves (« ils étaient pas-
sionnés »), et a réussi à reconstruire une situation d’apprentissage. Elle formule une évaluation 
de son action : « finalement, je n’ai pas fait Casanova, j’ai fait les élections », mais, « j’ai quand 
même fait l’argumentation ». Son sentiment de satisfaction est lié à celui d’avoir rempli sa mis-
sion de formation à la citoyenneté (« ll me semble que, quand même, c’est le rôle de l’école de 
leur apprendre à avoir des outils pour comprendre ce monde-là, pour avoir des repères, se posi-
tionner, pouvoir faire des choix. ») et d’avoir maintenu son objectif didactique respectant le pres-
crit malgré le changement de scénario du cours. L’improvisation lui a permis de rétablir la conti-
nuité de l’action et le sens de son activité. 
 
Les ressources de son expérience et du métier l’ont aidée à faire de ce moment d’incertitude et 
de chaos potentiel, un moment d’échange et d’apprentissage qui la fait se sentir avec une 
« grandeur » accrue, celle de la voltigeuse qui fait des prouesses… sans tomber. 
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3.2.3.  L’improvisation pour pallier une organisation du travail défaillante 
 
Le troisième exemple significatif concerne un professeur des écoles qui travaille en co-
intervention dans le dispositif « Plus de maîtres que de classes » en vigueur au moment de 
l’enquête, visant à lutter contre l’échec scolaire et à favoriser l’évolution des pratiques ensei-
gnantes à propos de l’aide aux élèves en difficulté. Cet exemple souligne combien l’absence de 
possibilité de coordination de l’action, non prévue par l’organisation prescrite du travail, en-
traîne un recours à l’improvisation. Enseignant expérimenté de plus de 50 ans, il répond à une 
question sur le fonctionnement de la co-intervention :  
 

Il y a des temps formels pour préparer des choses et il y a beaucoup de temps informels qui se passent 
sur le parking, dans la salle des maîtres, à la récréation, c’est vrai que comme on se connaît bien, on 
arrive à improviser — entre guillemets — des séances, on sait un peu près où on part, on sait un peu 
près où on arrive, où on voudrait arriver. 

 
Cet exemple met au jour le poids de l’organisation du travail dans l’improvisation contrainte et 
sa dimension collective (ici une doublette), qui repose sur des ressources communes, sur di-
verses formes d’anticipation de l’activité (préparation formelle et informelle), sur la confiance 
entre personnes qui « se connaissent bien » et sur un cheminement et un objectif partagé. Le 
continuum entre préparation, intervention en classe, régulation postérieure est rendu possible 
par ces ressources et par l’engagement des enseignants convaincus de leur rôle pour faire réus-
sir tous les élèves quitte à utiliser des modes de coopération et de coordination de l’action peu 
confortables. 
 
Des exemples d’improvisation collective sont plus souvent exprimés à propos d’activités hors la 
classe car le cadre est plus flou, la planification de l’action plus aléatoire face à une plus grande 
incertitude sur le déroulement de la séquence, sur le comportement des élèves et des collègues, 
et du fait d’un soutien logistique souvent limité propice aux imprévus. 
 
4.  La constitution de l’improvisation en ressource pour le métier 

 
Ces exemples permettent de saisir l’importance, dans l’improvisation, des interactions plus ou 
moins réglées avec d’autres adultes, avec les élèves, avec des invisibles, absents des situations, 
mais agissant (héritage de façons de faire, ministres, collègues, chefs, parents, etc.), de repères 
implicites (formation, parcours, valeurs, etc.). Cela confirme que l’improvisation ne peut avoir 
lieu sans la présence d’autres personnes et d’objets car improviser, « c’est s’appuyer sur l’attente 
des autres, et réussir à retourner cet appel très contraignant en ressource. » (Hennion, 2010). En 
effet, l’improvisation face à l’épreuve de l’imprévu, cas le plus fréquent dans les discours des en-
seignants, met en jeu plus que le professionnel et son action, la situation elle-même et ses diffé-
rents protagonistes animés ou inanimés. Elle provoque un sentiment de pouvoir d’agir décuplé, 
et, finalement, de plaisir d’avoir « fait du bon boulot » en confirmant le sens du métier. Dans 
cette perspective l’improvisation devient une ressource, une nouvelle provision de façons de 
faire et de sentir qui peut actualiser, renouveler, conforter un style personnel, mais aussi, quand 
il y a délibération professionnelle support des pratiques prudentielles (Champy, 2011), un enri-
chissement du genre professionnel et, pour l’individu, une source de développement profes-
sionnel. 
 
Improviser en situation d’épreuve, c’est se donner la possibilité de (re)devenir « grand » à ses 
yeux et aux yeux des autres. La réactivité, la rapidité de pensée, la créativité mise en œuvre à ce 
moment-là (établir des liens inédits, reconstruire l’attention des élèves, articuler son action avec 
la leur et/ou celle d’un collègue), mobiliser des ressources extérieures à l’action et propres à la 
situation, surmonter les failles de l’organisation du travail ou se servir d’elle comme ressource, 
maîtriser ses émotions, en faire une ressource pour une action ajustée, sont des ingrédients 
communs.  
 



Recherches en éducation  N° 52 | juin 2023        111 

 

 

L’improvisation, relève plus du monde « inspiré » (au-delà des règles) (Boltanski), ce qui est sans 
doute une des raisons de la méfiance des enseignants qui situent très majoritairement leur ac-
tion dans une logique civique où lois, règlement, textes officiels, intérêt général et égalité sont 
des principes organisateurs de leur activité. 
 
Ainsi, l’improvisation, largement clandestine dans le travail enseignant, met au jour une façon de 
faire personnelle, dans l’instant, à partir de la mémoire d’autres façons d’agir, c’est une interpré-
tation du genre professionnel sous la forme d’un style personnel. L’improvisation, pour les en-
seignants, constitue une stratégie pour faire face à l’inattendu, au non programmé, tout en pré-
servant la qualité et le sens de leur travail et en répondant aux attentes des prescriptions 
institutionnelles.  
 
Improviser enrichit la grammaire professionnelle des enseignants, qui s’autorisent des pratiques 
nouvelles, se révèlent à cette occasion, et révèle la « créativité de l’agir » (Joas, 1999) dont ils 
sont capables. L’improvisation prend appui et nourrit la plasticité dont ils font preuve dans leur 
travail. Cependant, contrairement à l’impression qu’il peut avoir, l’enseignant n’improvise jamais 
seul ni sans ressources préalables, critères de jugement et principes de justice de référence. 
L’improvisation n’est donc pas seulement une question de style personnel. 
 
En conclusion, même si l’improvisation, peu valorisée et reconnue par les enseignants, arrive, 
selon eux, comme par effraction dans leur activité, elle est en fait constitutive de leur travail. 
L’imprévu, vécu comme une épreuve, suscite l’improvisation et la rend descriptible. Celle-ci 
ouvre de nouvelles perspectives à l’activité et enrichit le genre et le style professionnels y com-
pris en intégrant une logique « inspirée » pourtant éloignée de l’héritage professionnel. Dans 
l’improvisation, il y a un avant (le genre professionnel) et un après (le projet, les finalités de 
l’action) qui s’actualisent dans un présent chargé d’histoire et un horizon de projet (garantir 
l’école républicaine, former des citoyens, lutter contre les difficultés scolaires, assurer la trans-
mission de savoir, les apprentissages). Sans la capacité à improviser, en transgressant éventuel-
lement des règles de métier que cela interroge en retour, des situations ordinaires ne tien-
draient pas, d’où la nécessité de revaloriser l’improvisation comme compétence, stratégie 
professionnelle et art de faire (De Certeau, 1990). 
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